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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre
Séance du 14 mai 2003

N°2003.05.A.3.3.1.

OBJET : 
ALIENATION AU PROFIT DE LA SOCIETE TECMECA - ILOT 2 et PARTIE ILOT 3 DU LOTISSEMENT ZAE SAINT MALO – COMMUNE D’ESVRES

Le quatorze mai deux mille trois, à vingt heures trente minutes, les membres du Conseil Communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Monts, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER

· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - M. COUSTEAU - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - M. REVECHE - Mme ENAULT

· Commune de Monts : M. B. MAURICE - M. METAIS - M. MARTRES
· Commune de Saint-Branchs : M. BOURINEAU - M. ARRAULT - M. BALANGER
· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme FAUTRERO - M. PLOQUIN

· Commune de Truyes : M. BLONDEAU - Mme MASVEYRAUD - M. GAUTHIER
· Commune de Veigné : M. FILLON - M. PARIS  - M. CHAUSSON - M. THALINEAU
Absent excusé : M. VIAUD

Pouvoir : néant

Secrétaire de séance : M. B. MAURICE

Monsieur le Président indique que la société TECMECA représentée par Mr J-P GUILLARD – ZI n°1 « Les Aubuis – Jean Perrin – BP 702 – 37557 SAINT AVERTIN cedex - a sollicité la Communauté de Communes pour l’achat d’un terrain situé sur la zone d’activités économiques Saint Malo à Esvres. 

Le projet consiste en la construction d’un bâtiment d’environ 600 m² à usage d’atelier et bureaux afin d’assurer le développement de l’entreprise  qui exerce l’activité de conception – création et fabrication de moules et d’outillages avec un bureau d’études intégré. L’entreprise emploie actuellement 12 personnes.

L’entreprise a confirmé son accord sur la réservation du terrain par courrier en date du 6 mai 2003.

Monsieur le Président informe que la commission développement économique a souhaité que toute autorisation relative à une aliénation de terrain sur une ZAE ait une validité maximale de 24 mois. Passé ce délai, en l'absence d'acte notarié signé ou d'un calendrier de réalisation précis présenté par le futur acquéreur, la CCVI se réserve le droit de remettre le terrain à la commercialisation.
Vu l’estimation du service des Domaines en date du 7 août 2001 ;

Vu la consultation de la commission développement économique et l’avis favorable du bureau en date du 28 avril 2003 ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser l’aliénation des parcelles concernées, pour un acte notarié à intervenir dans un délai maximum de 24 mois, aux conditions suivantes :
	Commune
	Parcelle
	Ilots
	Superficie
	Prix au m² HT en €
	Montant €HT

	ESVRES
	Ex F2240
	Ilot 2 et partie îlot 3
	3 157 m² (à préciser après découpage de l’îlot 3 par le géomètre))
	10.13
	32 000


au profit de Mr GUILLARD ou toute société qu’il représentera.

· D’imputer la recette correspondante au compte 7015 fonction 90 centre de coût 0201 du budget annexe des zones d’activités ;

· D’autoriser le Président ou son représentant à signer les compromis, actes notariés et tout document relatif à cette vente dans les conditions sus énoncées.

Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
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